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DEUX CENT QUINZIEME SEANCE 
Tentte a Lake Success, New-York, le jeudi 3 no,vembre 1949, a 15 heures. 

President: M. KYROU ( Grece). 

Programme des travaux 

1. Le PRESIDENT rend compte de l'etat des 
travaux de la Commission et precise le nombre 
des questions qu'elle aura encore a etudier d'ici 
la fin de la presente session. 

2. 11. LEnEAU (Belgique) espere que le Secre­
tariat ne met pas au point des previsions sur les 
incidences budgetaires que pourrait entrainer une 
decision de la Cinquieme Commission concernant 
le rapport du Comite d'experts en matiere de 
traitements et salaires, indemnites et conges. Ce 
faisant, le Secretaire general prejugerait en effet 
lcs conclusions que la Cinquieme Commission 
pourrait tirer de I'examen de ce rapport, a suppo­
ser meme qu'elle en tire des conclusions au cours 
de la prescnte session. 

Creation d'un tribunal administratif 
(A/986, A/986/ Add.I et A/1003) 
(suite) 

3. Le PnfsrnEl':T dcmancle a la Commission de 
prendrc acte de la note de !'Organisation mon­
dialc de la sante relative a la creation d'un 
tribunal administratif ( A/C.S/L.21). 

4. En reponse a une question posee par 
11. LEnEAU (Belgique), le PRESIDENT declare que 
la Commission n'a pas a discuter le fond meme 
de cctte note et que ]'Organisation mondiale de 
Ia sante aura la latitude de recourir au tribunal 
administratif, meme si elle dispose d'un tribunal 
d'arbitrage. 
5. }.I. FELLER (Secretariat) fait observer que 
clans la note A/C.S/L.21 ii est fait mention de 
I'interprctation donnee par le Departement juri­
dique de l'Organ~sation. Sans_ doute, ce. Depart~­
ment a-t-il donne une telle mterpretatton, mats 
ii ne !'a pas exposce a la Cinquieme Commission. 

fl est decide de prendre acte de la 11ote de 
l'Oma11isatio11 111011diale de la santc (A/C.5/ 
L.2i) . 
ARTICLE 3 DU rROJET DE STATUT o'uN TRIBUNAL 

AD:'.\IINISTRATIF DES NATIONS UNIES (suite) 

Paragraphe 2 (suite) 

6. nl. T ARX ( Pologne) declare que sa delegation 
retire l'amendement qu'elle a presente au para­
graphe 2. II suggere que, pour le mode_ d'el~c~ion 
des mcmbres du tribunal, on suive les d1spos1t1ons 
qui sont prevues aux ,articles _144 _et, 147 du 
re"lemcnt interieur de I Assemblee generale. 

I:, 

7. M. LEBEAU (Belgique) prefereriit que l~s 
membres du tribunal fussent elus par . Assemblee 
gcnerale parmi les candid~ts proposes par la 
Cour internationale de J ust1ce. 

8. 1L AcitNIDES (President du ~omite consu!­
tatif pour !cs questions administrattves et budg-e­
taires) declare qu'il ne peut accepter cette sugg:s; 
tion. Dans le cas ou l'amendem«;nt du, Cof!11te 
consultatif serait adopte, la procedure a ~UJvre 
pour la designation des membres du tnbunal 
serait, ainsi que l'a propose le rep;e.senta_nt de la 
Pologne, celle qui regle 1~ des1gnat10~ , des 
membres du Comite consultatif et du Com1te des 

contributions. Enfin, M. Aghnides fait observer 
que, clans le texte de l'amendement du Comite 
consultatif, il convient de remplacer "elus" par 
"designes". 

Par 33 voix contre 4, avec 2 abstentions, 
l'amendement du Comite consultatif est adopte. 

9. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) 
declare qu'a la suite de la decision que vient de 
prendre la Commission il conviendrait d'inserer 
le texte de l'amendement des Etats-Unis dans le 
rapport de la Commission. 

10. M. FRENCH (Etats-Unis d'Amerique) retire 
I'amendement qu'il a presente et approuve la 
suggestion faite par le representant du Royaume­
Uni. 

Par 34 voix contre zero, avec 7 abstentions, 
le paragraphe 2 de !'article 3 est adopte. 

Paragraphe 3 

11. M. AGHNIDES (President du Comite consul­
tatif pour les questions administratives et budgc­
taires) fait observer qu'a la suite de Ia decision 
prise au cours de la seance precedente et tendant 
a fixer a cinq le nombre des membres du tribunal, 
il est impossible d'appliquer la disposition du 
paragraphe 3 d'apres Iaquelle le tribunal elirait 
deux vice-presidents. 

12. M. VAN AscH VAN WrJcK (Pays-Bas) 
propose que le tribunal elise un president et au 
moins un vice-president. 

13. M. CRISTOBAL (Philippines) retire I'amende­
ment qu'il a presente au paragraphe 3 ainsi que 
son amendement a l'alinea a du paragraphe 2 
de !'article 6 et ii appuie la proposition du repre­
sentant des Pays-Bas. 

La proposition des Pays-Bas est adoptee. 

Par 33 voix contre zero, avec 6 abstentions, 
le paragraphe 3, tel qit'il a cte amende, est adopte. 

Paragraphe 4 
Par 17 voi.x· contre 9, avec 8 abstentions, 

l'amendement des Pays-Bas tendant a remplacer 
les mots "secretaire" par le mot "greffier", au 
paragraphe 4, est rejete. 
14. M. TARN (Pologne) estime qu'il convien­
drait de remplacer Jes termes " ... tout autre 
personnel qui est juge necessaire" par le membr~ 
de phrase suivant " ... tout autre personnel, q~'il 
juge necessaire". C'est en effet au Secreta1re 
general qu'il appartient de se prononcer en Ia 
matiere. 
15. M. AGHNIDES (President du Comite consu!­
tatif pour Jes questions ad11;in!strat~v~s et ~udge­
taires) declare que le Secre_taire general !1 a pas 
a intervenir clans le fonct10nneme~t . m:me, du 
tribunal administratif. Ce tribunal do1t,1o~tr d ,u1;e 
totale independance vis-a-vis du S~cret~ire gene­
ral. II serait done preferable de mamtemr tel quel 
le texte du paragraphe 4. 
16. M. HAl\fBRO (Norvege), M. LEBEAU (B~I­
gique) et M. ANDREN (Suede) partagent le pomt 
de vue de M. Aghnides. 
17. M. FELLER (Secretariat) precise que la 
responsabilite en ce domaine appartient au 
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Secretaire general. II prendra ses decisions en 
tenant compte de l'avis du tribunal administratif. 
Sans intervenir aucunement dans le fonctionne­
ment _du tribunal, le Secretaire general fournira 
au tribunal le personnel necessaire comme ii le 
fournit aux differents organes de !'Organisation 
a !'exception de la Cour internationale de Justice. 

Par 37 voix contre zero, avec une abstention, 
le paragraphe 4 est adopte. 

Paragraphe 5 

18. M. FRENCH (Etats - Unis d'Amerique) 
declare que c'est a l'Assemblee generale seule qu'il 
appartient de decider si un membre du tribunal 
doit etre releve de ses fonctions. C'est pour cette 
raison que la delegation des Etats-Unis a presente 
un amendement au paragraphe 4. 

19. M. LEBEAU (Belgique) declare qu'une fois 
cree, le tribunal administratif devient independant 
vis-a-vis de l'Assemblee generale. II est un prin­
cipe bien etabli, clans les pays europeens tout au 
moins, d'apres lequel les membres d'un tribunal 
sont inamovibles. Si l'un de ces membres n'est 
plus qualifie pour remplir ses fonctions, c'est le 
tribunal qui doit le relever de son poste. L'amen­
dement des Etats-Unis aurait pour effet de donner 
au tribunal administratif un caractere politique. 

20. Mme BASTID (France) partage le point de 
vue du representant de la Belgique. Elle fait 
observer en outre que I' Assemblee generate ne 
se reunissant en session ordinaire qu'une seule fois 
par an, !'application des dispositions prevues par 
l'amendement des Etats-Unis serait difficile. On 
peut aussi envisager le cas d'un membre du 
tribunal dont !'attitude serait jugee defavorable­
ment par une delegation. Si cette delegation • 
propose devant I' Assemblee generale de relever ce 
juge de ses fonctions, l'interesse se trouverait 
place clans une situation facheuse meme si 
l'Assemblee generale n'adoptait pas de decision a 
la majorite des deux tiers. 
21. M. SHAHI (Pakistan) appuie l'amendement 
des Etats-Unis et propose de fondre clans un 
nouveau texte Jes paragraphes 5 et 6. 
22. M. HAMBRO (Norvege) partage le point de 
vue du representant de la Belgique. Ce n'est pas 
a l'Assemblee generale qu'il appartient de se 
prononcer sur la question de savoir si un membre 
du tribunal doit ou non etre releve de ses 
fonctions. II est d'usage qu'une telle decision soit 
du ressort de l'organe judiciaire interesse. Le 
representant de la N orvege rappelle a cet egard 
!es dispositions de 1' Article 18 du Sta tut de la 
Cour internationale de Justice. 
23. M. SHANN (Australie) se prononce en 
faveur de l'amendement des Etats-Unis car il 
estime que, des questions de personnes pouva1;t 
intervenir au sein meme du tribunal, l'Assemblee 
generale £era preuve en la matiere d'une plus 
grande objectivite. 
24. M. SHAI-11 (Pakistan) retire la proposition 
qu'il a presentee. 

Par 16 voi:c contre 14, avec 11 abstentions, 
l'amendement des Etats-Unis est adopte. 

Le paragraphe S tel qu'il a ete amende est 
adopte. 

Paragraphe 6 

Par 39 voi:c contre zero, avec une abstention, 
le paragraphe 6 est adopte. 

Par 34 voix contre une, avec 7 abstentions, 
l' ensemble de l' article 3 tel qu'il a ete aniende, 
est adopte. 

25. M. HAMBRO (Norvege) declare qu'il a vote 
contre l'article 3. En effet, !'adoption de l'amen­
dement des Etats-Unis au paragraphe 5 porte 
atteinte a l'economie meme du statut du tribunal. 
Par ailleurs, cet amendement a ete adopte a une 
tres faible majorite, ce qui ne donne pas aux 
dispositions du paragraphe 5 une autorite suffi­
sante. Le representant de Ia N orvege se reserve 
le droit de soulever de nouveau la question en 
seance pleniere de I'Assemblee generale. 

ARTICLE 4 
L'article 4 est adopte a l'unanimite. 

ARTICLE 5 
L'article 5 est adopte a l'unanimite. 

ARTICLE 6 
26. M. FouRIE (Union Sud-Africaine) estime 
qu'il doit etre entendu que le tribunal decidera 
du lieu ou ii se reunira. II devrait en effet se 
reunir a l'endroit meme ou sont presentees Jes 
requetes. 

27. M. VAN AscH VAN WIJCK (Pays-Bas) 
declare que le tribunal devrait pouvoir se reunir 
non seulement a New-York et a Geneve mais 
aussi a Paris OU a Washington clans le cas OU 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, 
la science et la culture et !'Organisation pour 
l'alimentation et !'agriculture auraient recours a 
sa juridiction. 
28. M. FouRIE (Union Sud-Africaine) partage 
ce point de vue. 
29. En reponse a une question posee par 
M. TRANOS (Grece) , M. AGHNIDES (President 
du Comite consultatif pour !es questions admi­
nistratives et budgetaires) declare que le tribunal 
arretera son reglement sans avoir a le soumettre 
a l'approbation d'un organe quelconque de 
!'Organisation. 
30. M. HAMBRO (Norvege) reserve sa position, 
car Jes representants de !'Union Sud-Africaine et 
des Pays-Bas ont declare que le tribunal pouvait 
sieger en tels lieux qu'il estimait appropries; or 
ce n'est pas au tribunal a se rendre a l'endroit 
ou une requete a ete presentee, mais bien au 
demandeur a se presenter devant le tribunal. 
31. Mme BASTID (France) declare qu'il serait 
preferable d'adopter pour !'article 6 une redaction 
semblable a celle de !'Article 30 du Statut de la 
Cour internationale de Justice. 
32. M. KnosROVANI (Iran) declare, au sujet de 
I'alinea e du paragraphe 2, qu'il pourrait etre 
utile que le tribunal entende des per~o.nnes, tels 
des experts, qui ne sont pas 3ust1c1ables du 
tribunal. 
33. M. FELLER (Secrtariat) declare qu:en redi­
geant J'alinea d du paragraphe 2 le Com1te c?nsul­
tatif charge de la reda~tion d'~n statut de tn~un~l 
administratif des Nations Umes a voulu prevmr 
!'intervention, avant l'etablissement du reglemel'!t 
interieur du tribunal, de personnes pouvant avo1r 
leurs droits affectes meme si a l'origine elles 
n'etaient pas parties clans un proces. 
34 Par l'alinea e le Comite a voulu permettre 
au~ membres du personnel du Secretariat de se 
presenter devant le tribunal, ,1;1-em~ sans etre 
parties au proces, et avant I etab!tssement du 
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reglement interieur. En redigeant ces deux para­
graphes, le Comite special a desire attirer !'atten­
tion du tribunal sur ces deux aspects i111portc.1nts 
de procedure. C'est pourquoi ii est necessai.re de 
maintenir le texte du paragraphe 2 tel qu'il est. 

35. 1\L KnosROVANI (Iran) et Mme BASTID 
(France) se declarent satisfaits des explications 
de 1\1. Feller. 

36. 1\1. TARN ( Pologne) estime que le membre 
de phrase contenu au paragraphe premier: "Et an 
besoin amende le reglement" est vide de sens. Si 
le tribunal arrete son reglement ii a evidemment 
le droit de !'amender. Aussi M. Tarn propose-t-il 
de rediger le paragraphe premier de la fai;on 
suivante: "Sous reserve des dispositions du 
present statut, le tribunal arrete le reglement." 

La proposition de la Pologne est adoptee. 
Par 38 voix contre ::ero, avec 1111c abstention, 

/'article 6 tel qu'il a etc amende est adopte. 

ARTICLE 7 
37. M. CRISTORAL (Philippines), M. LEBEAU 
(Belgique), M. WEBSTER (Nouvelle-Zelande) et 
11. VAN Asen VAN \VJJCK (Pays-Bas) retirent 
leurs amendements. 

38. Sir William 1\IATTIIEWS (Royaume-Uni) 
fait observer que tous !es membres du Secretariat 
connaissent au moins l'une des langues de travail 
et qu'il est, par consequent, inutile de prevoir 
!'utilisation par le tribunal des cinq langues 
officielles. 

39. ~I. TARN ( Pologne) precise que l'amende­
ment qu'il a presente a !'article 7 est justifie par 
celui qu'il a presente a !'article 11. Un membre 
du tribunal peut preferer rediger une opinion 
dans une langue officielle qui n'est pas une langue 
de travail, mais qu'il connait parfaitement. 

40. M. RosTcIIINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) considere que c'est la une 
question de principe. II appuie l'amendement de 
la Pologne, car !es langues officielles sont toutes 
sur le meme plan et on creerait un precedent en 
limitant le tribunal administratif a l'emploi des 
langues de travail. 

41. 1\I. MACHADO (Bresil) appuie, lui aussi, 
l'amendement de la Pologne. Les Membres du 
tribunal seront elus par l'Assemblee generate et 
its examineront Jes requetes presentees par !es 
fonctionnaires du Secretariat. II reconnait que Jes 
minutes du tribunal ne devraient etre redigees 
que dans !es deux langues de travail, mais il 1,e 
voit pas pourquoi on obligerait !es me1;1bres du 
tribunal a ne s'exprimer qu'en frani;ats ou en 
anglais. 
42. 1\L FouRIE (Union Sud-Africaine) demande 
quelles depenses supple?:entaires resulteraient de 
!'adoption de la propos1t10n de la Pologne. 

43. 1'v1. PRICE (Secretaire general a~j?int ~harge 
du Departement des services a?m1mstrat1fs ~t 
financiers) ne peut donner de ch1ffre ex,act, rI?a1s 
fait observer que !es depenses seront necessa1re­
ment plus elevees si l'on utilise cinq langues au 
lieu de deux. 
44. M. RosTCHINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) rappelle que tous les o:ga­
nes subsidiaires de l'Organisat10n d~s Natton_s 
Unies emploient !es cinq langues offic1elles, et 11 
trouve pour le moins etrange. qu'on OPP?~e des 
arguments d'ordre budgetaire a la proposition de 
la Pologne. 

45. M. WITHERSPOON (Liberia) se prononce en 
faveur de l'amendement de la Pologne. 
46. Le PRESIDENT fait observer que, etant donne 
le nombre relativement reduit de cas qui seront 
portes devant le tribunal, les depenses supple­
mentaires resultant de l'emploi des cinq langues 
officielles ne seront sans doute jamais tres elevees. 

47. M. VoYNA (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) estime qu'il ne s'agit pas settlement 
d'une question d'ordre budgetaire. Le rejet de 
l'amendement de la Pologne pourrait etre consi­
dere comme une discrimination a l'egard des 
langues officielles qui ne sont pas langues de 
travail. 

Par 33 voi.x- contre 3, avec 5 abstentions, 
l'amendement de la Pologne est adopte. 

Paragraphe premier 
48. Mme BASTID (France) se demande si c'est 
volontairement qu'on a omis de preciser clans 
quelles conditions l'organisme pourra etre saisi. 
49. M. FELLER (Secretariat) declare que le 
statut de l'organisme paritaire de recours sera 
ulterieurement precise par le Secretaire general. 

Le para.graphe premier est ado,pte. 

Paragraphe 2 
50. Mme BAsTm (France) considere que 
!'expression "recommandations . . . conformes a 
l'objet de la requete" n'est pas claire, en ce sens 
que les recommandations sont conformes a l'objet 
de la requete, qu'elle donnent ou non satisfaction 
au demandeur. 

51. M. LEBEAU (Belgique) fait observer que 
cette formule se refere directement a la pratique 
de la Commission de recours. Une recomman­
dation peut donner plus ou moins satisfaction 
sans etre, pour autant, conforme a l'objet de la 
requete. 
52. Le PRESIDENT declare que le Secretariat 
procede actuellement a la revision du texte 
frani;ais du statut. II propose aux representants 
de la France et de la Belgique d'y collaborer. 

Le paragraphe 2 est adopte. 
Paragraphc 3 

53. M. FRENCH (Etats-Unis d'Amerique) 
demande si les dispositions contenues clans ce 
paragraphe signifient que le fonc~ionnaire, inte­
resse en appelle des recommandat10ns de I o~ga­
nisme paritaire seulement, ou de l'accepta~10n, 
par le Secretaire general, de ces recommandations. 
54. M. FELLER (Secretariat) declare que !es 
modifications introduites clans ce paragraphe S?~ 
ta proposition du Secretaire general et. du Com1te 
du personnel ne limitent ra.s obl}g~totremen~ !es 
fonctions du tribunal adm1mstrattf a celles d une 
instance d'appel. II est bien eyi?~nt que si l'orga­
nisme paritaire prend une dec1s10n favorable au 
demandeur et que le Secretaire gener~l ~ccepte 
cette decision, ii n'y a pas li~u de faire appel. 
Le tribunal ne peut intervemr que lorsque la 
decision est defavorable au demandeur. 
55. M. FRENCH (Etats-Unis d'~me.rique) pr~­
pose Ia redaction suivante pour faire p1~n res,so;hr 
le fait que c'est la decision du Secret~ire ~enera! 
qui est le facteur primordial pour determiner s1 
la requete est recevable ou non: "D~ns le _cas 
et dans Ia mesure ou les recommandaJ1ons faites 
par l'organisme paritaire et ac~e~tees par le 
Secretaire general ne font pas dro1t a la demande 
du requerant ... ". 
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56. M. FELLER (Secretariat) accepte ce texte. 

Le paragraphe 3, ainsi amende, est adopte. 

Paragraphe 4 

sr M. ~ELLER (Secretariat) rectifie une erreur 
d impress10n clans ce paragraphe: la premiere 
phras_~ du texte anglais devrait se lire comme la 
premiere phrase du texte anglais du meme para­
grap~~ clans ,1'~men1em,ent de la Belgique, excepte 
que Boards doit etre remplace par "1"oint 
body's". 

Le paragraphe 4, ainsi rectifie, est adopte. 

Paragraphe 5 
Le paragraphe 5 est adopte. 

Paragraphe 6 

58. 1:f. FELLER (Secretariat) fait observer qu'il 
±:aut hr~, clans le texte anglais, "President" au 
lieu de Chairman". 

59. !'1· F<;>URIE (Union Sud-Africaine) estime 
que l adopt10n de la derniere phrase de ce para­
graphe peut avoir des consequences tres serieuses. 
II ne pensait pas qu' on insererait dans le statut 
une disposition donnant la faculte au President 
du tribunal d'ordonner au Secretaire general la 
suspension de }'execution d'tme decision. Si un 
fonctionnaire subit un prejudice injustifie du fait 
d'.une decision du Secretaire general, il doit obte­
mr une compensation. Dans ces conditions le 
represen!ant de !'Union Sud-Africaine propos~ la 
suppression de cette phrase. 

60. M. MACHADO (Bresil) se demande ce qu'on 
entend par compensation: s'agit-il simplement 
d'une indemnite, OU d'une reparation morale? 

61. M. FouRIE (Union Sud-Africaine) fait 
observer que, si la reputation d'un fonctionnaire 
est compromise, il ne s'agit pas seulement de lui 
verser une indemnite; mais on peut aussi consi­
derer que le jugement du tribunal administratif 
rehabilitant sans ambiguite le fonctionnaire cons­
titue un dedommagement. 
62. M. FELLER (Secretariat) declare que le 
Secretair,e general n'a accepte cette proposition 
du Comite du personnel et de plusieurs delega­
tions, qu'avec hesitation. Le texte meme de ce 
paragraphe fait bien ressortir qu'on n'aurait 
recours a cette disposition que clans des cas tres 
exceptionnels. C'est- ainsi que certains membres 
du personnel ne peuvent continuer a resider clans 
certains pays que clans Ia mesure ou ils sont 
employes par !'Organisation des Nations Unies. 
Par consequence, un Iicenciement dont il conteste 
precisement la justification pourrait obliger un 
fonctionnaire a quitter presque immediatement le 
pays et c'est pourquoi le Comite du personnel a 
demande qu'on prevoie cette protection excep­
tionnelle. 
63. Mme BAsTID (France) demande a quel 
moment le President du tribunal administratif 
peut ordonner de suspendre }'execution de la 
decision du Secretaire general: est-ce au cours de 
la discussion au sein de l'organisme paritaire, ou 
uniquement lorsque le tribunal lui-meme est saisi 
de l'affaire? Si un fonctionnaire est licencie, il 
cesse immediatement ses activites: le President 
du tribunal peut-il prendre Ies mesures envisagees 
au paragraphe 6 avant meme que l'organisme 
paritaire ait soumis ses recommandations? 
64. M. FELLER (Secretariat) precise que le 
President du tribunal ne peut exercer les pouvoirs 

excepti~nnels prevus au paragraphe 6 que lorsque 
la requete est presentee au tribunal. 

65. _M. 1:,EBEAU (Bel~ique) fait observer qu'on 
P;ut 1m~g_11'.er des cas ou la suspension d'execution 
dune dec1s10n peut se justifier a cause des conse­
quences irreparables qu'aurait cette execution 
C'est ainsi que, si le contrat d'un fonctionnair~ 
est resilie, ce, fonctionnaire _touche sa pension, 
alors que, apres quelques m01s encore d'activite 
il aurai_t droit a. une pension beaucoup plus elevee'. 
II _sera1t done Juste qu'en pareil cas le President 
pmsse ordonner la suspension de !'execution d'une 
!elle d~cision. La liquidation anticipee des droits 
a pe1;s!on peut causer des dommages difficiles a 
apprec1er. 

66. M .. LEVONTI:<" (Israel) signale que, pour 
que le tribunal pmsse ordonner la suspension de 
l'execu~i~n de ~a decisi?n contestee, il faut que 
son President ait la certitude que ladite execution 
entrainerait un prejudice irreparable· c'est 
po~rquoi_ il,};ropose de remplacer les mots' "grave 
et mJust1fie par le mot "irreparable". 

67.. ¥. Ros~~I!INE (Union des Republiques 
sociahstes sov1et1ques) rappelle que 1' Article 97 
de la Charte dispose que le Secretaire general 
"est le plus haut fonctionnaire de !'Organisation". 
C'est la une disposition fondamentale et il 
importe que le statut du tribunal administratif ne 
porte pas atteinte aux dispositions de la Charte. 
Or le texte propose pour le paragraphe 6 de 
!'article 7 du statut y porte atteinte, en conferant 
au tribunal administratif le droit de suspendre 
!'execution des decisions du Secretaire general. 
La delegation de l'URSS se range a l'avis de 
ceux qui proposent la suppression de la derniere 
phrase de ce paragraphe. 
68. M. FELLER . (Secretariat) objecte au repre­
sentant d'Israel que le remplacement des mots 
"grave et injustifie" par le mot "irreparable" 
aurait pour effet d'affaiblir le texte, car ii existe 
diverses especes de prejudices et on peut soutenir 
qu'un prejudice porte a la reputation d'un membre 
du personnel ne saurait jamais etre "repare" par 
de !'argent. Le texte primitif est done preferable. 
69. M. AGHNIDES (President du Comite consul­
tatif pour les questions administratives et budge­
taires) partage les vues du representant de 
l'URSS. II ne faut pas, en creant de nouveaux 
organes, saper Ies prerogatives de l'organe prin­
cipal. II y a d'ailleurs une raison juridique a cette 
attitude, car il est inconcevable que le President, 
en prenant une telle decision, prejuge l'issue d'une 
affaire que le tribunal n'a pas encore jugee. 
70. M. LEV0NTIN (Israel) insiste sur le fait 
que, si la Commission ne supprime pas la phrase 
entiere, elle devra en tout cas supprimer les mots 
"et injustifie" pour ne laisser subsister que le 
mot "grave". En effet, si le President prend prea­
lablement une decision de ce genre, pour la raison 
que le prejudice serait "injustifie", une telle 
decision pourrait etre fort genante pour les autres 
membres du tribunal, etant donne qu'elle tendrait 
a prejuger la decision finale, precisement sur la 
question contestee. 
71. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) 
accepte l'amendement propose par le representant 
d'Israel et suggere qu'il conviendrait de remplacer 
les mots "d'ordonner" par les mots "de recom­
mander". 
72. M. BADANO (Uruguay) partage l'avis du 
representant de Ia Belgique. II n'est pas douteux, 
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comme l'a dit le representant de l'URSS, que la 
Charte ne _fasse_ du Secretaire general le plus 
haut fonct10nna1re de l'Organisation. Mais le 
Secr~taire general n'est cependant pas infaillible 
ct, s1 un m~mbre du personnel a gain de cause 
devant le tribunal administratif clans une action 
intro<luite contre une decisio~ du Secretaire 
general, c'est !'Organisation des Nations Unies 
qui en subira la charge. Qu'adviendra-t-il, si le 
dommage est irreparable? La delegation de 
!'Uruguay votera pour le texte tel qu'il est. 

73. r.I. \VITIIERSPOON (Liberia) propose de 
supprimer la negation clans la premiere phrase du 
paragraphe 6 qui se lirait: "L'introduction d'une 
rcqnete a pour effet de suspendre !'execution de 
Ia decision contestee." II se peut en effet que le 
prejudice cause soit irreparable: ii n'est done que 
juste de decider que tout appel suspendra !'exe­
cution de la decision contestee. 

74. ::\I. LEYONTIN (Israel) ne partage pas l'avis 
du representant du Liberia car la redaction que 
celui-ci a proposee rendrait automatique la sus­
pension de !'execution de la decision contestce. 

75. II partage en revanche l'opinion du repre­
sentant du Royaume-Uni qui suggere de rempla­
cer le mot "ordonner" par le mot "recommander". 
En tout cas, ii rappelle qu'il est necessaire de 
supprimer Jes mots "et injustifie". 

76. l\f. FouRIE (Union Sud-Africaine) rappelle 
qu'il existe des organes paritaires appeles a 
fournir des avis au Secrctaire general, avant 
qu'une requcte soit introduite devant le tribunal 
administratif, de sorte que !'attention du Secre­
taire general sera deja attiree sur le caractere 
cventuellement irreparable d'un prejudice. Le 
Secrctaire general a la responsabilite de la bonne 
marche de !'Organisation et ii importe de ne pas 
autoriser une ingcrence du tribunal administratif 
clans !es questions que la Charte reserve au 
Secrctaire general. 
77. j\,l. TARN (Pologne) signale qu 'a son avis il 
y a contradiction entre le paragraphe 6 de !'article 
7 d'une part, et !'article 10 d'autre part. L'article 
10 en effet dispose que, si le tribunal administratif 
reconnait le bien-fonde d'une requete, il "ordonne 
l'annulation de la decision contestee OU !'execu­
tion de l'obligation invoquee". II dispose en outre 
que "si le Secretaire general estime que cette 
an.nulation ou execution n'est pas possible", le 
tribunal alloue a l'interesse une indemnite; i1 en 
ressort, de l'avis du representant de la Pologne, 
que le tribunal administratif n'est pas habilite a 
suspendre !'execution de la decision contestee. 
11. Tarn estime qu'on ne peut voter sur le para­
graphe 6 de ]'article 7 qu'apres qu'un vote sera 
intervenu sur !'article 10. 

78. M. LEBEAU (Belgique) fait obse:ve:. q_ue 
le tribunal administratif est un organe 3ud1c1a1re 
qui pourra avoir a redresser certaines. de~is!ons 
du Secretaire general, lequel n'est pas mfatlltble. 
De la faculte qu'il a de redresser eventuellement 
des decisions crronees il resulte qu'il dispose du 
pouvoir d'ordonner d;s mesures conservatoires. 

79. l\L RosTcIII~E (Union des Republiqu_es 
socialistes sovietiques) voudrait que la Commis­
sion examinat la proposition de _la, Po_logne con­
cernant l'article 10. En effet, s1 1 article 10 est 
adopte, ii sera possible soit de sul?primer la 
derniere phrase du paragraphe 6, so1t de rem­
placer le mot "ordonner" par le mot "recom­
mander". 

80: M. FELLER (Secretariat) ne croit pas qu'il 
so1t opportun d'adopter la proposition du repre­
sentant du Liberia, car toutes !es affaires passe­
ront d'abord devant des organes paritaires. 

81. Quant a la proposition du Royaume-Uni 
• tendant a remplacer le mot "ordonner" par le mot 

"recommander", elle recueille l'assentiment du 
Comite du personnel et du Secretaire general. 

82: Enfin, le representant d'Israel a parfaitement 
raison de demander la suppression des mots "et 
inj ustifie". 

83. M. TARN (Pologne) insiste pour que le vote 
sur le paragraphe 6 de !'article 7 soit ajourne 
jusqu'a ce que la Commission ait decide du sort 
de !'article 10. II ne comprend pas comment le 
tribunal aurait competence pour suspendre une 
decision qu'il n'aurait pas competence pour annu­
ler. II precise que, si les deux articles etaient 
adoptes par la Commission, ils seraient en 
contradiction. 

84. A la suite d'un echange de vues auquel 
prennent part le representant de la Pologne et le 
representant du Royaume-Uni, M. SHANN 
( Australie) declare qu'a son sens il n'y a pas 
liaison etroite entre le paragraphe 6 de !'article 7, 
d'une part, et !'article 10, d'autre part, car ces 
deux articles visent des etapes differentes d'une 
affaire. 

85. M. FELLER (Secretariat) remarque qu'il 
n'y a pas liaison de fait entre !es deux textes 
mais seulement une relation d'ordre psycholo­
gique. La question de principe se trouvera 
d'ailleurs reglee, si la Commission adopte l'amen­
dement tendant a remplacer le mot "ordonner" 
par le mot "recommander". 

86. M. AGHNIDES (President du Comite consul­
tatif pour les questions administratives et budge­
taires), sur une question du President, se declare 
oppose au maintien de la deuxieme phrase du 
paragraphe 6. II estime qu'il convient de faire 
confiance au Secretaire general et de ne pas 
adopter de disposition permettant au President du 
tribunal de prejuger la decision qui sera prise par 
le tribunal lui-meme. 
87. M. WEBSTER (Nouvelle-Zelande), appuye 
par M. ANDREN (Suede), propose formellement 
la suppression de la deuxieme phrase du para­
graphe 6. 
88. M. LEVONTIN (Israel) estime que le Presi­
dent du Comite consultatif a voulu trop prouver; 
c'est un fait constant qu'une cour d'appel peut 
toujours ordonner des mesures conservatoires. 

Par 14 voix contre 12, avec 15 abstentions, la 
proposition de la N ouvelle-Zelande, tendant a 
supprimer la deuxieme phrase dit paragraphe 6 
de l' article 7, est adoptee. 
89. M. WITHERSPOON (Liberia) retire son 
amendement. 
90. Le PRESIDENT met aux voix la premiere 
phrase du paragraphe 6 de !'article 7. 

Par 32 voix contre 2, avec 10 abstentions, 
cette phrase est adoptee. 
91. Le PRESIDENT met aux voix l'ensem?le de 
!'article 7 amende a la suite du remamement 
du paragraphe 3, de la correction de la fa~te 
d'impression au paragraphe 4 et de la suppress10n 
de la deuxieme phrase du paragraphe 6. 

Par 41 voix contre une, avec un~ abstentio~, 
l' ensemble de l' article 7 ainsi amende est adopte. 
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ARTICLE 8 
92. Le PRESIDENT signale que la delegation de 
la Ne uvelle-Zelande et celle des Philippines pro­
posenc de supprimer }'article 8 et que le Secretaire 
general se rallie a cette proposition. 

93. M. FRENCH (Etats - Unis d'Amerique) 
declare qu'il retire l'amendement devenu sans 
obje~ que sa delegation avait propose. 

94. Le PRESIDENT decide qu'il n'y a pas lieu de 
vo~er sur !'article 8 mais ii signale que les articles 
smvants devront recevoir une numerotation nou­
velle du fait de cette suppression. 

NouVEL ARTICLE 8 (ancien article 9) 

95. M. FouRrn (Union Sud-Africaine) declare 
que les debats du tribunal devraient etre publics. 
II propose la suppression des mots "ou auront 
lieu a huit dos". 

96._ M. FELLER ( Secretariat) precise que cet 
article est emprunte au projet etabli par le Comite 
consultatif special. II est destine a prevoir les cas 
ou la publicite des debats porterait prejudice au 
requerant. II est d'ailleurs probable que le huit 
dos ne sera prononce que rarement. Mais il est 
bon que le tribunal ait la faculte de le faire. 

97. M. AGHNIDES (President du Comite consul­
tatif pour !es questions administratives et budge­
taires) signale que le meme article figurait deja 
clans le statut du Tribunal administratif de la 
Societe des Nations et du Bureau international du 
Travail. II convient de s'en remettre a la sagesse 
du tribunal du soin de decider clans chaque cas 
d'espece. 
98. M. LEBEAU (Belgique) rappelle qu'un tribu­
nal a toujours le droit de decider si ses debats 
se derouleront a huit clos OU en public. Le meme 
probleme s'est pose pour la Commission de 
recours, qui a decide de sieger a huit dos, en 
quoi elle a eu raison. 
99. M. CHHATARI (Pakistan) estime qu'il faut 
laisser au texte une certaine souplesse et preciser 
qu'en regle generale !es debats seront publics, le 
tribunal conservant le droit de decider le huis 
dos. 
100. M. FELLER (Secretariat) demande au 
representant du Pakistan s'il n'accepterait pas une 
redaction s'inspirant du texte de !'article 55 du 
reglement interieur de l'Assemblee generale; 
l'article 9 serait redige comme suit: "Les debats 
du Tribunal administratif seront publics a mains 
que le Tribunal ne decide de se reunir en seance 
privee en raison de circonstances exceptionnelles." 
101. Apres un echange de vues au cours duquel 
!es representants de la N orvege, de !'Union Sud­
Africaine, du Liberia et de la Suede se rangent 
a l'avis du Secretaire general, M. LEVONTIN 
(Israel) suggere qu'il serait hon que, lorsque !es 
debats se aeroulent a huit dos, le tribunal admi­
nistratif publie un communique sur l'affaire. 
102. Le PRESIDENT precise que c' est la un usage 
constamment observe. 
103. II met aux voix le texte nouveau de !'article 
8 ( ancien article 9) : "La procedure orale devant 
le Tribunal sera publique a mains que le !ribunal 
ne decide que des circonstances excephonnelles 
n'exigent qu'elle se deroule a huit dos." 

Par 40 voix contre zero, cwec ime abstention, le 
nouveau texte de l' article 8 ( ancien article 9) 
est adopte. 

ARTICLE 9 (ancien article 10) 

104. Le PRESIDENT signale que l'amen<lement 
de~ _Eta~s:Unis d'Amerique (A/C.5/L.4/ Rev.2) 
a ete retire. 

105. _M. JUTRAS (S:anada) se felicite de ce que 
les pomts de vue d1vergents du Comite du per­
sonnel et du Secretaire general concernant 
l'indemnit~ a v~r;5er a~ :~querant _qui ~urait gain 
?e caus~ ,ai~nt ete conc1hes. II est a cro1re que !es 
mdemmtes a payer seront fonction des obligations 
contractuelles et des clauses du contrat du 
membre du personnel interesse. La delegation du 
~anada es~i:De. qu'il, faudrait dir~ cla_ire~ent que 
c est le pre Judice reellement sub1 qm d01t servir 
de critere pour determiner le montant de l'indem­
~it~. _II n'y a pa~. lie~ d'acco;d,er de~ dommages­
mterets pour preJud1ce porte a la reputation ce 
prejudice etant automatiquement repare pa; le 
JUgement du tribunal favorable a l'interesse. Afin 
de preciser le point, il conviendrait d'ajonter au 
texte Jes mots: "II ne sera pas accorde d'indemnitc 
pour prejudice moral clans les especes examinees." 

106. M. FELLER (Secretariat) precise que !'arti­
cle traite d'indemnites pour prejudice subi. II ne 
peut etre question de dommages-interets. Le 
prejudice vise est celui qui procedera de la rup­
ture du contrat du membre du personnel, mais le 
tribunal pourra peut-etre meme aller au dela. 

107. M. AGHN.IDES (President du Comite con­
sultatif pour les questions administratives et 
budgetaires) estime qu'il ne convient pas d'em­
ployer un autre mot qu' "indemnite". Quant a 
l'adjonction des mots proposes par le representant 
du Canada, M. Aghnides ne l'estime pas 
opportune. 

108. M. TARN (Pologne) voudrait qu'on preci­
sat a quel moment doivent s'e:ffectuer Jes diverses 
formalites prevues a !'article 9, concernant la 
decision du Secretaire general relative a l'impos­
sibilite de l'annulation de la decision contestee, OU 

concernant !'allocation par le tribunal d'une 
indemnite, ou enfin concernant le versement de 
cette indemnite. II craint que, si aucun delai n'est 
fixe, la procedure ne puisse s'etendre -sur de 
longues annees. II demande au representant du 
Departement juridique de proposer une redaction 
nouvelle. 

109. M. LEBEAU (Belgique) declare que la 
Cinquieme Commission ne saurait decider des 
conditions clans lesquelles jugera le tribunal; 
puisqu'il s'agira de contestations portant sur un 
contrat, le tribunal prendra evidemment en consi­
deration le contrat et le prejudice subi, en tenant 
compte des eventuelles circonstances aggravantes 
OU attenuantes. 

110. A propos de la remarque du representant 
de la Pologne, M. Lebeau declare qu'a ?o_n se~s 
!'article 9 signifie que le tribunal adm1mstrat1f 
fixera le montant de l'indemnite au moment ou 
il prononcera son jugement. 

111. M. TARN (Pologne) ne peut accept~r cette 
interpretation. Le tribun~l ~eut allom? :ine 1~d;m­
nite pour prejudice ~ub1, s1 le S;c~~ta1re gener~l 
estime que I'annulation de la ~~c1s10n _c?ntestee 
est impossible. Darts ce cas, I mdemrnte devra 
etre tres importante. Si l'on fixe d'avance le 
montant on donnera ainsi le choix a l'interesse 
entre le' retour a son poste ou !'acceptation de 
l'indemnite. 
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112. M. MACHADO (Bresil) estime qu'il con­
vient de fixer un delai, puisque le Secretaire 
general peut estimer impossible !'execution du 
jugement de reintegration rendu en premier lieu 
par le tribunal et que celui-ci devra alors pro­
noncer le second jugement fixant le montant de 
I'indemnite allouee. 

113. 11. FELLER (Secretariat) declare que !'in­
tention de !'article est de laisser Ia question a la 
discretion du tribunal. II vaut mieux que celui-ci 
fixe lui-meme Jes delais dans chaque cas d'espece. 

114. l\1. AGIIN'IDES (President du Comite con­
sultatif pour Jes questions administrativcs et 
budgetaires) partage la maniere de voir de 
1\1. Feller. 

115 •. M: CnnATARr (Pakistan) convient qu'il 
est d1ffic1le de fixer des delais mais declare qu'il 
y a interet a ce que l'indemnite soit versee rapi­
dement. Ne pourrait-on pas decider que, jusqu'au 
moment ou le tribunal fixera le montant de 
l'indemnite, le requerant continuera a percevoir le 
traitement qui Jui etait verse anterieurement au 
moment OU aura ete prise la decision contestee? 
116. M. CARRIZOSA (Colombie) a !'impression 
que cet article cree un tribunal qui n'en est pas 
un. Au fond, ce tribunal ne repare pas Jes 
injustices, ii verse des indemnites. Le representant 
de la Colombie propose formellement de suppri­
mer la deuxieme phrase de ]'article 9. 

La seance est levee a 18 h. 10. 

DEUX CENT SEIZIEME SEANCE 
Ten11e a Lake Success, New-Yor!t, le vendredi 4 novembre 1949, a 10 h. 45. 

President: M. KYROU (Grece). 

Creation d'un tribunal nclministratif 
(A/986, A/986/ Acid.I et A/1003) 
( suite) 

NoU\"EL ARTICLE 9 DU PROJET DE STATUT o'uN 
TRIBU:\'AL AD:-UXISTRATIF (suite) 

1. l\I. MACH ADO ( Bresil), parlant de l'amende­
ment du representant de la Colombie tendant a 
supprimer, dans le corps de !'article 9 du projet 
de statut du tribunal administratif (A/C.5/L.4/ 
Rcv.2), !es mots "Si le Secretaire general estime 
que cette annulation ou execution n'est pas possi­
ble ou n'est pas opportune, le tribunal alloue a 
l'interesse une indemnite pour le prejudice subi", 
declare qu'a son avis !'article 9, dans sa teneur 
actuelle, a pour effet d'alterer profondement le 
caractere qu'on envisageait de donner au tribunal 
administratif, puisqu'il accorde au Secretaire 
general le pouvoir de modifier une decision prise 
par Jes cinq membres du tribunal elus par 
l'Assemblee generate. 

2. La Cinquieme Commission a, certes, la plus 
grande confiance clans le jugem~nt_ du _Secretair_e 
general, mais nul ne peut, en prmc1pe, etre cons1-
dere comme infaillible et c'est precisement pour 
cette raison qu'il a ete decide de creer un tribunal 
de ce genre. 

3. Le representant du Bresil tient, par ,ail}eur~, 
a souligner que la propos1t10n tendant a I attn­
bution d'une indemnite ne releve pas seulement 
d'une fausse conception de la justice; elle aurait 
en outre pour effet de faire peser 1:ne . charge 
financiere supplementaire sur l'Orgamsation des 
Nations Unies qui devrai! fourn!r, Jes fonds de~­
tines au rerrlement des mdemmtes chaque fo1s 

t-- • I quc le Secretaire general ~•~ccep~era1t pas es 
conclusions du tribunal admm1strattf. 
4. C'est pourquoi l\L l\fachado appuie l'amen­
dement de la Colombic. 
5. M. FELLER (Secretariat) tient a signaler a 
Ja Commission que !'article 9, d~n~ sa teneur 
actuelle, ne fait intervenir aucun pnnc1p~ nouvea:i 
en matiere d'indemnites. A sa. con?a1?s~nce, 11 
n'est pas de pays don~ le sy~t;me 1und1que ne 
prevoie !'attribution d'mdemmtes clans le cas de 
contrats individuels. 

6. En raison de !'extreme importance des rela­
tions cntre employeur et employe, ii peut se pro­
duire des situations ou ii serait impossible de 
restaurer la confiance mutuelle et il ne resterait 
d'autre solution pour l'employe que de renoncer 
a son poste. Dans le cas de !'Organisation des 
Nations Unies, il peut se presenter d'autres situa­
tions dans lesquelles !'execution de !'obligation 
invoquec ne pourrait avoir lieu, parce que le 
Secretaire general assure le fonctionnement du 
Secretariat clans le cadre d'un budget et d'un 
tableau d'effectif determines. Par ailleurs, la 
bonne marche de ]'Organisation pourrait etre 
gravement compromise si !'execution de l'~bliga­
tion invoquee par le requerant devant le tnbunal 
administratif etait rendue obligatoire dans tous 
les cas ; une telle regle pourrait meme parfois etre 
prejudiciable au requerant lui-meme. 

7. A cet egard, M. Feller cite le ~as theo:ique 
ou un membre du personnel pourra1t obtemr d_u 
tribunal administratif une indemnite pour avo1; 
ete injustement empeche de prendre son conge 
clans son pays d'origine, par exemple en_ 1950. 
Cet etat de choses pourrait etre du au fa1~ ~~~ 
le Secretariat se serait trouve clans l'imposs1b)hte 
de se passer en 1951 des servi~e? du fonct10~­
naire interesse pendant une penode prolonge_e 
correspondant a ses vacances, ou encore du fait 
que ce fonctionnaire n'aurait absolument pas P~1 

prendre ses vacances a cette epoque ou n'aurait 
pu le faire que tres difficilement. Le versem~nt 
d'une indemnite serait done la seule solut10n 
possible. 
8. Le representant du Bresil a laisse entendr_e 
que !'article 9, d~n? sa teneur _actuelle, d~nnerait 
au Secretaire general le dro1t de mo~1~er 0_u 
d'annuler !es decisions du tribunal adm1111strat1f 
et de fixer le montant de l'indemn_ite_ a v,er~er. 
Or !'article 9 ne donne point au Secretaire general 
un tel droit. 
9. M. LEBEAU (Belgique) r~ppe~le que sa, d~le­
gation n'a jamais cesse de precom_ser la creatio~ 
d'un tribunal administratif en prec1s~nt ~ue celm­
ci devrait etre independant. N ea~~oms, Ii combat 
la these du representant du Bres1l. 
10. Quand, en droit civil, un, co,ntr~t comporte 
une obligation de faire et que I execution de cette 




